
(d) (}u«' la ililf Hoiiim»'

sera vtM-sée et utilisée, et les

(lits iiHvires iM)iistriiit8 et iiiih

il 1)1 «lispiisition ilts Sa M i.ji's-

t<'- l'ii conformité des condi-

tions et conventions consen-

ties et conclues entre le Oou-

vemeur en conseil et le gou-

vernement de Sa Majesté.

iia(llenn«a dea océun» AtUiiittiiuv vt

l'ui'lfluue, leapei-tlvriiifiit, plutôt

qu« Ue recourir & uiu* oinitrlliution

M>.( Il ainriit. xoit ilf iiavir»'», v»t

une meaurc do beMUcuup lu i>Iub

pruiirr tk vrnlr nu aeiouiM «le la il*'-

.«ui.»' iiiiMiir iiiipfilaU-, ft, pour
employer l'expreHHlim roiitetiuo

•tan» le iiif'iiaili't' lie iMiiilraiili^, h
'reilimiier une I'Iuh Kiainle élaatl-

Ité lie iiiouv ••meiif aux emaiIreH
liiltaniiliiueM KUf touteM lea iiierH, el

iimlnliuer illierteineiit .lavaiitaRe

à la HtVuiit.'* de» iHniiinluiiM"; et
i|Ue, le K<>u\.'rn< iii. nt ( iii.uiieii ile-

vralt prendre ileh nii-nui» propre»
.1 la r^alixatliiu la l'iiis iniichuii''

imXîdMe 'le l'et id)J<I '.

r.'

l'oiir justifier stui attitude. M. liaiiiin- prétendit que ee

voti- de $;{."i,(M)n,0(»U était le premier virsciueiit diin systtMiie

iM-nnaiiciif de e<)iitril)Uti(iii, et (jue les dreadiiouplits proposés

seni! iiit donnés en eadeaiix à l'Angleterre.

A i-fla .M. IJordfii répond le 7 avril 1913:

"A plusieurs ici>risc'S, il (Sir Wilfrid LaurieiJ,

nous a dit <;ue »•(• ((U»- nous luoposioiis est un systèiiu!

j)t'riiiani'nt d" eo.itrih'i'Yion f^ir i::a ;in>;>K' resi)onsa

liilité. à titre <ic inemlu-c du tit»n\ii iifiiii-nt. je tiens à

opposer ma liéiiéjration la jtlus eatéfîori(|ue à ces affir-

mations. l)a!)oril, il ne s'agit nullement iei d'un sys-

tème de contribution; et en seeond lieu, il ne s'agit nul-

lement de système permanent de coopération finan-

cière. C'est ce «(lie j'ai déclaré, le .') décembre, et réi)été

en diverses circonstances depuis, et je le réaffirme au-

jourdliui aussi catégori(iuement (lUe me le permet

l'usage parlementaire, truelle est la proposition dont

cette Cliamlirt est saisie en ce moment ' Nous proposons

de coii.sacier .+:?•'>.()()(),()()() à l'aciiat de cuirassés d'escadre

ou de croiseurs cuirassés, du type le i)lus puissant et le

plus moderne : ces navires doivent demeurer la pro

priété du i)euple canadien et r>tre mis à la disposition

de Sa .Majesté le roi, pour la d'fense commune de l'em-

pire. N'oilà la projiosition que nous avons soumise au

Parlement canadien."

Concernaiit la proprié-té des nnvire.s, M. Hordeii avait déjà

dit le .') septembre liH'J:

••('es bâtiments de combat seront à la disposition

de Sa Majes le roi pour la commuiu défense de l'em-

pire. C'est à la marine militaire royale (|U incombe le

soin ('e leur entretien t^t de leur direction, et nous pos.<é-

dous l'assurauee (lue si, un jour à venir, le peuple ca-

nadien veut établir une unité canadienne de la marine

de guerre royale, le (Jouvernement fédéral })ourra rap-


